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RAPPORT  
DE LA RÉUNION DU GROUPE DE CONTACT  

SUR  
LA SOMALIE TENUE EN MARGE DE LA REUNION ANNUELLE 

COORDINATION DES MINISTRES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L’OCI  

Le Groupe de Contact de l'OCI sur la Somalie, s’est réuni au niveau ministériel le lundi 28 
septembre 2015 en marge de la réunion annuelle de coordination (RAC) des ministres des 
Affaires étrangères lors de la 70ème session de l'Assemblée générale de l’ONU à New York. La 
réunion a examiné les derniers développements survenus en Somalie. Elle a entendu les exposés 
respectifs du ministre des Affaires étrangères de la Somalie et du Secrétaire général de l'OCI. 
Elle a également entendu les interventions des autres membres du Groupe de Contact. Pendant 
les délibérations qui se sont focalisées sur le processus de renforcement de la paix et de l'État 
ainsi que sur la stabilisation du pays, la réunion a convenu de ce qui suit : 

i. La réunion a réitéré son respect de l'unité, de la stabilité et de l'intégrité territoriale de 
la Somalie et a exhorté tous les pays à faire de même. 

ii. La réunion a noté avec satisfaction les progrès graduels accomplis par la Somalie sous 
la direction du Président Hassan Sheikh Mohamoud et a exprimé son plein soutien au 
gouvernement dirigé par le Premier ministre Omar Abdirashid Ali Sharmarke. Elle a 
encouragé le gouvernement et les institutions fédérales à serrer les rangs, à maintenir 
la cohésion interne et l'unité du pays et à intensifier leurs efforts de sensibilisation 
dans le but de parvenir à une réconciliation nationale globale, y compris avec les 
régions, pour servir de base à une paix durable en Somalie et mettre en œuvre toutes 
les tâches en suspens en vue d'atteindre les objectifs de la « Vision 2016 » et au-delà. 

iii. La réunion a félicité le gouvernement fédéral de la Somalie (GFS), les forces de 
sécurité somaliennes et l'AMISOM pour leurs sacrifices pour la stabilisation du pays 
et les a exhortés à maintenir cette dynamique. Elle a rendu hommage à ceux qui ont 
perdu leur vie et lancé un appel au Conseil de Sécurité pour qu’il envisage de lever 
l'embargo sur les armes imposé à la Somalie afin d'accélérer le renforcement des 
capacités de la Somalie dans le secteur de la sécurité. 
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iv. La réunion a fermement condamné tous les actes de terrorisme et d'extrémisme violent 
perpétrés par ce qui reste du groupe des militants d'Al-Shabaab, qui continuent de 
cibler les fonctionnaires, les institutions et les personnes innocentes, dans leur 
tentative désespérée de déstabiliser le pays et la région et a souligné que de tels actes 
odieux de criminalité s’opposent aux valeurs islamiques bien connus qui prônent la 
modération et la protection de la sainteté de la vie humaine. La réunion a appelé ces 
militants à écouter la voix de la raison et à renoncer à la violence en se joignant au 
processus de réconciliation et de consolidation de la paix. 

v. La réunion a rappelé le Plan du FGS basé sur six piliers et a exprimé son plein appui à 
ce Plan qui vise à relever les défis actuels auxquels est confronté le pays. Dans ce 
contexte, la réunion a rappelé en outre le deuxième Forum de Partenariat de haut 
niveau ministériel (HLPF) sur la Somalie tenu les 29 et 30 juillet 2015, à Mogadiscio, 
en vue de suivre l’édition de novembre 2014 du HLPF tenue à Copenhague dans le 
cadre du Nouveau Pacte pour la Somalie (Somali New Deal Compact) approuvé par la 
Conférence de Bruxelles en septembre 2013 et a exhorté la communauté internationale 
à continuer de fournir d'une manière coordonnée et soutenue son plein appui à la mise 
en œuvre du Plan compatible en conformité avec les obligations des deux parties que 
sont la communauté internationale et la Somalie dans le processus de reconstruction. 

vi. La réunion a appelé les États membres et les institutions financières de l'OCI à 
renforcer leur assistance au GFS, en appui à l’Etat, au renforcement des institutions et 
de la paix ainsi qu’aux efforts de reconstruction. 

vii. La réunion a passé en revue l'engagement global de l'OCI en Somalie et s’est félicitée 
de la visite effectuée le 17 juin 2015 par le ministre somalien des Affaires étrangères 
pour discuter des principaux domaines de coopération et explorer les voies et moyens 
de renforcer davantage les relations bilatérales entre la Somalie et l'OCI. Dans ce 
contexte, elle a appelé le Secrétaire général à accélérer les démarches tendant à 
transformer l'Office de l'OCI à Mogadiscio en un bureau de développement, 
conformément à la résolution du CMAE. 
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viii. La réunion a salué les récentes visites de haut niveau effectuées en Somalie par des 
responsables de certains États membres et a encouragé les autres Etats à faire de 
même et à rouvrir leurs missions diplomatiques à Mogadiscio. Elle a également 
encouragé le Secrétaire général à entreprendre dès que possible sa visite programmée 
à Mogadiscio.  

Rapport - GC – Somalie 

YHDiallo / K.A.  


